
 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°177/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Waterloo 826, 830 et 830A. 
 
- Identité du demandeur : S.R.L. PRIME PROJECT - Monsieur Laurent Guthmer et Madame Sandra Dwek. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46637-2022 (article 177) : Restaurer complètement le bâtiment et diviser 

en 2 unités d'habitation. 
 
Nature de l’activité : logement. 
 
Zone : PRAS : en zone mixte, en liseré de noyau commercial et le long d'un espace structurant 

PPAS : le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) N° 51 - Quartier Floride-
Langeveld - A.R. du 15/04/1988. 

 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de l’article 126 §11 du CoBAT : dérogation au PPAS n°51 : article 4.5 : Toitures (lucarnes) 
- dérogation à l'article 6 du Titre I du RRU (toiture - lucarnes). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels 
(référence 16/PFU/1841537). 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 23/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°178/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chemin de la Forêt 69. 
 
- Identité du demandeur : Monsieur et Madame Guillaume et Astrid Swaelens. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46589-2022 : aménager le jardin, créer une piscine extérieure et une 

annexe attenante à la maison avec cave et construire une citerne d'eau de pluie de 600L. 
 
Nature de l’activité : logement. 
 
Zone : PRAS : en zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 
Motif principaux de l’enquête :  
-  application de la prescription particulière 16.al2 du PRAS (actes et travaux dans la zone non aedificandi entre 60 

et 30 mètres). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 14/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°179/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Rue du Coq 37. 
 
- Identité du demandeur : Monsieur Didier Stappaerts. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46621-2022 : isoler la toiture d'une maison unifamiliale. 
 
Nature de l’activité : logement. 
 
Zone : PRAS : en zone mixte 

PL : n°304 autorisé par le Collège des Bourgmestre et Echevins en date du 18/08/1981. 
 
Motif principal de l’enquête :  
-  Application de l’art. 126§11 du CoBAT : dérogation au permis de lotir n°304 en matière de matériaux (art.5). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 22/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°180/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Drève du Sénéchal entre le n°11 et n° 19. 
 
- Identité du demandeur : Monsieur Michel Dusart. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46550-2022 : construire une maison unifamiliale. 
 
Nature de l’activité : logement. 
 
Zone : PRAS : en zone d'habitation à prédominance résidentielle 

PPAS : N° 32 VIVIER D'OIE approuvé par AR du 01/03/1962. 
PL : n°69 autorisé par le Collège des Bourgmestre et Echevins en date du 04/08/1964 - lot n°5. 

 
Motif principal de l’enquête :  
-  application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS (modifications des caractéristiques urbanistiques des 

constructions). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 14/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°181/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Rue Vanderkindere 329. 
 
- Identité du demandeur : S.A. BIHO - Monsieur Gilles Bindels. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46608-2022 : mettre en conformité un immeuble à appartements et 

transformer les trois appartements existants. 
 
Nature de l’activité : logements. 
 
Zone : PRAS : en zone d'habitation et en liseré de noyau commercial 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
- application de la prescription générale 0.12. du PRAS (modification (totale ou partielle) de l'utilisation ou de la 

destination d'un logement ou démolition d'un logement). 
- dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 20/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°182/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée de Waterloo 877. 
 
- Identité du demandeur : S.R.L. UCCLE DENTAL CENTER - Monsieur Ramin Atash. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46615-2022 : mettre en conformité l'aménagement d'un centre dentaire 

et la démolition et reconstruction de la toiture, suite à un refus de permis d'urbanisme et prévoir le placement 
de lanterneaux. 

 
Nature de l’activité : équipement d’intérêt collectif ou de service public. 
 
Zone : PRAS : en zone mixte, en liseré de noyau commercial et le long d'un espace structurant 

PPAS : n° 51 QUARTIER FLORIDE-LANGEVELD (A.R. du 15/04/1988). 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
-  application de l’art. 126§11 du CoBAT : dérogation au PPAS N°51 en matière des articles 3.5 (toitures) et 5.1 

(destination de la zone d’ateliers). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 20/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°183/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée d'Alsemberg 899. 
 
- Identité du demandeur : S.A. Immobilière Multibois - Monsieur Antoine Barakat. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46610-2022 : transformer un immeuble avec atelier de menuiserie et 2 

appartements en un immeuble de 7 appartements et 1 espace pour profession libérale ou commerce. 
 
Nature de l’activité : logements, atelier et équipement d’intérêt collectif ou de service public. 
 
Zone : PRAS : en zone d'habitation et le long d'un espace structurant 
 
Motif principal de l’enquête :  
-  application de la prescription générale 0.6. du PRAS (actes et travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 
-  dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture d'une construction mitoyenne). 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 20/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
  



 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE (N°184/2022) 

PERMIS D’URBANISME 
 
 

Le projet suivant est soumis à l’enquête publique : 
- Adresse du bien : Chaussée d'Alsemberg 1027B. 
 
- Identité du demandeur : S.A. METROMAD BELGIUM - Monsieur Frédéric De Baere. 
 
- Demande de permis d’urbanisme n° 16-46635-2022 : démolir un bâtiment comportant un car-wash et deux 

logements et reconstruire un immeuble de 7 logements. 
 
Nature de l’activité : logements et commerce. 
 
Zone : PRAS : en zone d'habitation et le long d'un espace structurant 
 
Motifs principaux de l’enquête :  
-  application de la prescription générale 0.12. du PRAS (modification (totale ou partielle) de l'utilisation ou de la 

destination d'un logement ou démolition d'un logement) 
-  dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) dérogation à l'art.10 du titre I du RRU 

(éléments en saillie sur la façade - balcons, terrasses et oriels) 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 
 
L’enquête publique se déroule à partir du 03/10/2022 et jusqu’au 17/10/2022 inclus. 
 
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier est consultable en ligne : https://openpermits.brussels. 
 
Le dossier est également consultable à l’Administration communale, où des renseignements ou explications 
techniques peuvent être obtenus : sur rendez-vous uniquement (site de la Commune www.uccle.be) : 

- à l’adresse suivante : service de l’Urbanisme (Tour D - 1er étage), rue de Stalle 77 - 1180 Bruxelles; 

- du lundi au vendredi : le matin entre 8h30 et 12 heures; 

- le jeudi entre 17 heures et 20 heures. 
 
Les observations et réclamations peuvent être formulées durant la période d’enquête précisée ci-dessus, soit : 

- Par écrit, à l’attention du : Collège des Bourgmestre et Echevins : 
o à l’adresse mail : info.urbanisme@uccle.brussels; 
o à l’adresse postale : rue de Stalle, 77 - 1180 Bruxelles; 

- Oralement, auprès de l’administration communale identifiée ci-dessus, qui se chargera de les retranscrire et d’en 
délivrer gratuitement une copie au déclarant sur rendez-vous uniquement. 

 
Toute personne peut, dans ses observations ou réclamations, demander à être entendue par la Commission de 
concertation qui se tiendra : 

- le mercredi 09 novembre 2022 à partir de 9 heures (heure encore à déterminer), 

- à l’adresse : Centre administratif d’Uccle, salle du Conseil communal (Tour D - 5ème étage), rue de Stalle, 77 - 
1180 Bruxelles. 

 
L’ordre de passage du dossier en Commission de concertation figure sur le site Internet de la Commune ou est 
disponible, sur demande, au service communal de l’Urbanisme 8 jours avant la séance de la Commission. 
 
Fait à Uccle, le 22/09/2022. 
Par ordonnance : 
La Secrétaire communale, L’Echevin de l’Urbanisme, Le Bourgmestre, 
 Laurence VAINSEL. Jonathan BIERMANN. Boris DILLIES. 
 


